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JOURNAL OFFICIEL DU TERIUTOIlîE DU TOGO 

. CUAPl1RlI 	 1" ........ ... 42.iW2/i5 
à ........... 4.321,50 
:l .........., .. 801,13 
4 ·.... , ... .' , 658.751,4:1 
ti .......... , 57.;-l44.95 

0 ' ........... 208.509,80 

7 ........... 1862V.9.ll 

8, ........ ,-.. 3G~.G.l6,-

9 ., .......... 176.û27,07 
10 ........... 101.457,litl 
11 .., ......... 521.529,21 
·12 ..... , ..... 296,178,43 
t3 .. , ......... 122,626,08 
'14 ........... 14.r.35,
HI ·..... , .... 78,339,87 
16 ·. '.' ...... 1.000,'-:"~ 

, ,Pi ........... 7.798,54 

19 ........ , . 3.000.000,
20 ...... , .. 	 '.0 • 2.621\.094,95 

ART, 2. -.:.. Le .Chef du secr-élariat.géneral et le Trës"orÎ'(Ir
Payeul' ~st charge <le PcxécuUorLdu ·pré.sent arl'êté, 

Lomé, le' 31 mai '1928. 

, L. PÈTttE, 

.tJRNETB? IV" 290. mettant en.' o~servatiou iULYtÎlQ.Ù'e Les ûa
vires el!'pr~venallce de Jllatad'i. 

LB CO)D~ISS,\J[Œ,DB LA RBPUllLIQUH ~-A!i:ÇAlSH AU TOGO P. 1. 

CHBV.U:JUll. DB p. L~-GION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 23 mars 'l921 détermiuant les attributious 

et ,les pouvoirs .du Commissair.e de la '~épublique au Togo; 


Vu le Lélégram'mé en dale du GJuin -1928 du Gouverneur 

du ,Gabon uotifianl l'existence d'uneas de lièvre jaune à 

Màtad~ 

, Vu le déCl'et -du 7 juin 19i!2'portant règlement de policé 

sanitaire aux cotoni!3s; , 


Sur la propôsition du Chef du service de santé, Direc
teur (~e la santé'au logo. 

ARRÈTE: 

ARTICL~' PHiuURA. -' Tout navire proveuant du port de 

Ma·tudi 'serit, jnsqu'à nouvel o.rdre,- mis en observation sani-;

taire li son m'-I:ivée' lhnls un port du To~o. 


Il serà t~nù de mouiller à une distance d'au moins 200 

mèt~ès du rivage. 


. -,' 
ART. 2. ~ Les passagers européens ou assimilés au sens 

de l'arrété du 4 avril 19'28 lixant les mesures destinées à 
'prévenir ou à faire 'cesser les épid~mies du typlJUs, amaryl 

'au_Togo, débarquant au ,Togo seront'soumis, pendant six 
j'ours consécutif s, à une visite sanitaire quotidienne; et de
v~ont,' dans ce. but. se pré!ienter chaque matin au médecin 
de la subdivision sanitaire du port de débarquement. Drins 
le cas où,' ovnnt l'expiration de cette périoQ,e ile'six jOUl'Sj 

ils désireraient quitter le port de débarquement, pour S6 
rendre: dans Qne autre, localité du rrerr~toir~,' il(devront 
être 'munis .d 1uil passeport ,sanitaire délivré ,par l'autorité 
.anltaire du poillt de départ et qu'ils devront pcéseIlter à 
l'autorité sanitaire ùu point de destination afin J'acheyer, 
'Sons Ill. surveillanc0 de ce dernier, leur période d'observa:" 
tion de six Joui-s. 'Si i'autortté sanitaire le jùge nécessair~), ., '. , ..", 

ils pO,!1rront être mis en observation sous grillage ou s,ous 
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moustiquair~ soit dans' un hôpital; soil dans un lazuret, soît ' 
à leur d~micile, 

Le passagerS indigènes- â destination 'du Togo seront sou
mis à une période d'observation de six jour~ au lazm'et du, ':: 
port de débllN)'Uement . 

La dés,ÎllCediou de:::; Lagages de.s pass~gers européens 01,1 
illdigè'n~s débul'{lUan,L au Togo pourra être éventuellem"ent ,~' 

pl'escrlle et Opél'0e pal' les soins des uuto:t:'ités sanitaires. 

Les marchandises ,d~barquées pourront être également,
si rautol'ite saJlila.i~e le juge utile, être soumises à ,la"; 
désinfection, ~ 

ART. 3. - Aucun passagereuropéen ou iudigèue, ne. s'ar

-rêtant pa~ au 'Togo, ne sera-autorisé à descendre à lerre, 


U est égalemeut interdit au personnel_ du hord de descendre 
,à terre. à l'exeeption dé l'officier du bord chargé déS opérl!'
tions réglementai l'es de sel'yice à eUectuer â' terre; celuÎ-:ci 
ne devra séjoul'ner â tel're que pendaut le temps strict~inent :2 
nécessair~ ù~x dïtes o:pél'àtions. ',' 

De même il est interdit à lout habitant du Territoire eu
ropéen ou iudigène, n'embarquant pas comme passager, 
de monler à bord du nayire j à l'exception des médecins' 
clml'gés des opérations de police sanitaire maritime. 

ART. 4 Le Chel du .crvice de santé, directeur de,la " 
santé, le directeur du serviçe -des voies de pé'nétration et 
du whar!. le Chel du service ;les,donuues, et les Admini
strate:urs des cC.Teles' d~ Lomé et d'Allécho sont chargés de 
l'exéeuUon du présent arrêté. 

Lomé, le 7' juin 1928. 

L. PÈTI\E 

" 

ARRI;'Tli: ,r- 296 modifianl l'al",a/ri ,,0 J38, du 1',' aoûl' !: 
/.927 déle1'rninanl le.~ sei'vices el hm'eawc du Commis- } 
sariat de' la Rêpublique du Togo~ el fixant Imu';;" alll'i
butwns. 

La COMl'~ISSAlRH- DR r.A RÉPUBLIQ:VE FBANÇAJSB At! TOGO P. l. 

GHBvALlBn DR LA tÉGION D'Hol'H~'RUR, 

, Vu le décrefdu z3mars 192-1 déterminant lesattribulions 
et. les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

, Vu l'arrêté du 1" aoùt' 1927 déterminant les services et '! 

bureaux,' ÙU COmmissariat de la Répuhlique du Togo et 
lixanlleurs atl~illUlion,. 

ARRÈTE: 

••> 

j\l\TleLH PRH'"". - L'article 1." par. II. de l'arrêté précité 
du 1" août 192; est modifié comme suit: 

Il. - Secr"a'riat Gén~éral.' 

a) Bureau de l'adniinistration général,e 

b), Bureun des linances et du matériel: 

1" - SecLÏon des linances, 

2- - Section du matériel" 


c) Bùreuu des contributions directes 


d) Garage ce!'lra\' 


ART. 2. - Vordre de ~ervice".annex~ à l'arrêté pr.écité du 
1~r aoîlt -1927 est modifié comme suH, en ce qni concerne le 

, Secrétaria~ Gën'éràL 

http:3G~.G.l6
http:1862V.9.ll
http:57.;-l44.95


-• . • 


3:lO JOURNAL m'FICTEL DU TERRITOIRE DUT.OGOPLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

Se.~rétarlat Général. 

a) Bureau del'admipistmtion générale(sansmodification) 
b), Bureau des finances et du !1lalériel ' 

f· - Section des îinances, {attributions prévues à 
l'arrêté du 1" août 1927 pour 1:, bureau ,des 
finances) 

2' - Section dû maLériel (attributions prévues à 
l'a,rrêté (lu:l" août 1927'poul' le hureau du 
matériel) 

c). Bureau ,d~s contributions directes (SeinS modificaliqn) 
d) Garage centrul (sans modification), 

ART, 3. - Le Chef du secrétariat général est chargé de 
l'exécut~on du présent arrêté, 

, , 
Lomé, le 9 juin 1928, 

L. PÊTRE 

, ' 


ARR/~l'É N' 2.97 nwdifiaJtt l'article 24 ,de l'an'dÛ ;,. l77 
en date du .4 avril 1928 fixant les mesun?s destill~e.'i à: 
p:'évenir ou ~ (aire cesser les èpirlémz'e's rie. typhus amol'yl 
au rQgo. 

LE.COMMISSAIRÉ DB' LA RBP~BUQl1B FRANÇAISB Au"TOGO P. L, 

~CnBvo\L~B~ DE LA LEGION D' Hor\I"BllR, 

Vu le décret du 23 murs '1921 détèrminant les attributions 

et lesl'0uyotrs du Commissail'ede la République au Togo; 


Vu le décret du 21 avril 1928 sur la protection de ganlé 
publique au Togo, promulgué par arrêté du 7 juin 1928; 

, Vu l'arrêté du 4 avril 1928 lixitnt Ifls mesures' destinées 

à prévenir ou à lairè cesser les épidémies de typhus amaryl 

au Togo~ 


ARRÊTE', ' 

ARTlèLB PRlnUB'. ..:... L'article 24 de l'arrêté du 4 avril 1928 

fixant les mesures destinées à prévenir ou à faire cesser les 

épide!,,!es de typHus amaryl est abrogé et remplacé par les 

dispositions suivantês . 


. «A1'l,· 24. - Les contrevenants aux disposttions du pré

«sent arrèté et leurs complièes sont passibles des pénalités 

"prévues par le décr,.t dù 21 avril sur la protection de ln 


, «santé publique au Togo». 

ART. 2 - Le Chef rlu secrétariat général, le Cbef du servic,e 

de santé et les 'Administrateurs des cercles ,ont chargés de 

l'exécution du présent arrêté. 


Lomé, le 9 juin 1928, 

L. PÊTRE, 

PAR ARRRTS nu 9 SUl. 1928, 

Le Conseil d'adminigtl'ution en·tendu ; 

A,RTlCLB PREM"R, - SOJ,lt approuvés el rendus exécutoires 
, les rôles supplementoires dos contributions directes année 
"1927 détaillés ci-aprèS; 

N' des
,H61" CERCLES NATURE DBS illPDTS MONTAtfl' 

Armes' non perfectionnées•. 

300 Lomé (Cercle) •••• ,."" •• ,.,." ••', •• " 40,
1Taxe d'.assis.tanc.e mêdlcal~ indigè~e~ . 
1 

301 Anécho,., .• , ...... "; .. ,."",,:,,, 700,

... 


ART, 2. ~ L~ . Chef du secrêtu'riat général est ClHil'gé d~ "', 
J'exécut~on·r1u présent arrèté~ , h 

,Lomé,,]e Yiu!n 1928, 

L l'ÊTRE. 

',~ 

A /1 RErf,; N" .'101 re1!da...t applicahtiJ ail 7'ogo les dispo,ition!> : 
de I.'arn!lé "A." 0, Ji'. dit 2/ ;mUI'$ 1,921 en ce qui cQf~cei·ne·,' 
f.inde!nnilé d'(wbillement el de dW1f~<,'.'wreiaû pe1'llotWel des.. : 
,Douanes. . . 

LB COmUSSA.lRR DB L,\ RSP-';DLlQUB l-~RANçA'$.'JrA1J"To~o l'~ 1.. 

CneVALIER Îm'·',A LéGION n'HONNB1:R) , 
Vu le décret du ,2~ mars '1921 déterrnimml les attributionS. / 

el les pouvoirs du Commi.saire de la République au Togo; },. ), 

'Vu le décret du2 mars:1910 sur la solde elles accessoires; 
de solde (lu perSonnel colouial; enseIIlble lous acte,s modill-",', 
ca tifs subséquents, notnmmenUes, déclets' des 1'2 juin 1911 ;::: 
el 11 septembre 1920; "1 

Vul'arrêlé A, 0,,1', du 21 mars 192,1 "Iixant les indemnités. ,,' 
et les allocations spéciales au per~onpel des: Douane~ en ',; 
service en Ah'ique Occidentale Franr;nise. $.pécialement: ,~j 
l'article 9 relatif à l'indemnité r]'hA,billement et de chaus-,'i 
sures; 

j
Le Conseil,d'î\dministration entendu; , 

ARRÊTE, 

ART1CLR P,I\BMliR. - Les dif:posi tions de rartic1e 9 de rarrêt& 
A. O. F. susvisé du 21 Inars Ül2f sont rendues,appli.cahlea 
au'Togo. "1 

ART, 2, Le Chef du secrétariat, généra~
' 
et le Chef du 

,. 
service des douanes.ont chargés de l'exéeution ~u présent 

arrêté dont l'eHel remoutera au '1" janvIer 1921, dale de la 

mise el} application cn ,Alriqllè' Occidenlale Française de

l'arrêté du 21 mars 1921. 


Lomé, le 9 jUin '1928, 

L. PETRE. 

ARRlt7"É NQ 303 mo1iifiant te tah/eau (I.'IIuexe à l'll1·,.~té du: ' 
.9 jll1lVi." f 928 fixant les ."pplements de (onCtiol1S et le~ 
illdermu'tés {Uverses aux lonctio1tum,'res, employès et agentS' 
en sm'vice dans le l'm'rttoù'e. 

LE COlPIIS~i\;lRE ns L'A RêpUDL1QVE FHAl"ÇA1~E AU TOGO p, J. 

CnRVAL1ÉR' os LA LÉGJON n'HorH<jBUll, 

,Vu l'arrêté du 9 janvier 1928 iixant le t,.bleaù des supplé_ 

ments de fonctions et des in'demnités diverses aux fonction_ 

naires, employés'et agents en service dans le Territoire; 


Vu l'arrête du,9 juin 1928 modj/iant l'arrêlé du 1;' aont' 
1927 déterminant les services et bureanx du Commissariat 
de la République et lixant leu~s attribntions; . 

I.le Conseil 'dJAdministration en~endu, 
';

ARRÊTE; 

ARtlCLB PRillIBR. Le tableau annexé à l'arrêté susvis& ":. 
d'u 9 janvier 1928 est modilié comme suit,,' , ' 

Administration généra-le 

\Supprîmer ': 

Chel de bureau des Jinances, .. " .. ,. , 2.500 
du matél·i.l , , ....... , ; 2,500 




